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SEANCE DU 25 février 2010 

 

Le 25 février  deux milles dix à 20 heures 30, le Conseil Communautaire s'est réuni au siège de la 

Communauté de communes du Nord Ouest Audois, sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

REGNIER, président.  

Nombre de conseillers en exercice : 27 

                                 Présents : 24 
                              

Date des convocations : 19/02/2010 

 

Présents au Conseil Communautaire : Mesdames et Messieurs BRUNEL Eliane,  MIRABAIL 

Nicole (suppléante de François MERIC), Jacques D’ARNAUDY, Catherine ANDRIEU, Danièle 

THOMAS, , Robert CALVET, Guy ALIBERT, Frédéric GEFFROY, Catherine PUIG,  André 

GRILHERES, Nicolas RAUZY, Christian JEANMOUGIN, Clément GUILHEMAT, Ghislaine 

MELIX, Michel PLANES, Yvan DELANIS, , ENGELS Marie-Claude (suppléante de Blaise 

ALIBEU), Patrick NOUVEL, René LOUBAT, Peter HUGHES, Jean-Christophe COMBES, 

Nicole DANJOU, Hélène ROCHAS. 

Absents : Marianne FROSSARD, Marie-Annick NOGUERO, Hubert CHARRIER. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Peter HUGHES 

 

Avant l’ordre du jour, l’Assemblée procède à la signature du registre de présence. 

 

 

OBJET : Election de trois Vice-présidents 

 

Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire qu’il a d’ores et déjà demandé à certaines 

personnes si elles souhaitaient le poste. Madame Thomas explique qu’il serait plus logique que les 

candidats se portent volontaires sans être nommés. Monsieur le Président est d’accord sur la forme et 

demande qui est candidat au poste de 1
er

 Vice-présidente. Madame Catherine PUIG annonce sa 

candidature, aucun autre candidat n’étant déclaré ; Monsieur le Président propose de passer au vote et 

désigne deux assesseurs soit Madame MELIX Ghislaine et Monsieur DELANIS Yvan. 

Avant de passer à l’élection, Monsieur GEFFROY demande à ce que la future Vice-présidente en 

charge du personnel réunisse rapidement les agents afin de les informer des démarches en cours. 

Monsieur le Président répond que cette rencontre avec le personnel se fera très prochainement. 

 

Suite au déroulement du premier tour de scrutin pour l’élection du 1
er

 vice-président, le résultat 

est le suivant : 

PUIG Catherine : 18 voix 

DANJOU Nicole : 3 voix 

Bulletin blanc : 3 voix 

Madame Catherine PUIG est élu première vice présidente chargée du personnel et des relations avec les 

différents organismes.  

 

Monsieur le Président explique que l’assemblée va procéder à l’élection du deuxième vice-président en 

charges des services d’aide à la personne et demande aux éventuels candidats de se déclarer. 

Madame Eliane BRUNEL déclare sa candidature sur proposition de Monsieur le Président. Elle précise 

avoir évalué la hauteur de la tâche et accepte à condition de repartir sur des bases saines.  
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Suite au déroulement du deuxième tour de scrutin pour l’élection du 2
ème

 vice-président, le 

résultat est le suivant : 

BRUNEL Eliane : 15 voix 

COMBES Jean-Christophe : 2 voix 

Bulletin blanc ou nuls: 7 voix 

Madame Eliane BRUNEL est élu deuxième vice présidente en charge des services d’aide à la personne 

(petite enfance, aide sociale) 

 

Monsieur le Président explique que l’assemblée va procéder à l’élection du troisième vice-président en 

charges des services techniques (cantonnier et ordures ménagères). Monsieur Robert CALVET déclare 

sa candidature.  

 

Suite au déroulement du troisième tour de scrutin pour l’élection du 3
ème

 vice-président, le 

résultat est le suivant : 

CALVET Robert : 19 voix 

JEANMOUGIN Christian : 1 voix 

DANJOU Nicole : 1 voix 

DELANIS Yvan : 1 voix 

Bulletin blanc ou nuls : 2 voix 

Monsieur Robert CALVET est élu troisième vice-président en charge des services techniques 

(cantonniers et ordures ménagères). 

 

OBJET : Convention avec le Centre de Gestion (remplacement Joëlle DAVEZAT) 

Monsieur le Président explique que certaines décisions sont restées en suspens pendant la période 

antérieure de flottement. Il remercie Patrick NOUVEL d’avoir assuré l’intérim. Il affirme avoir engagé 

la Communauté de Communes du Nord-Ouest Audois sur quelques décisions qui lui semblait urgentes à 

prendre. Il accepte de garder la fonction de Président en faisant abstraction du passé et propose de faire 

un état des lieux des dossiers en cours. Tout d’abord il explique qu’il à signé un contrat avec Groupama, 

pour l’assurance du personnel. Contrat plus avantageux financièrement, il propose à l’assemblée de la 

mettre à l’ordre du jour à la fin du Conseil Communautaire, ce que le conseil communautaire accepte. 

Concernant le remplacement de Joëlle DAVEZAT, il en est informé le 10 février 2010 pour un 

remplacement au 1
er

 mars 2010, il avait demandé au service administratif de contacter le centre de 

gestion pour ce remplacement. Cependant certains élus ont demandé de gérer le remplacement 

autrement qu’avec le CDG; avec les agents en place après simulation cela parait impossible; et le 

remplacement par les gens du territoire demande des démarches administratives (appel à candidature 

aux communes et à l’ANPE) et  le délai d’exécution était trop court. Certes cela coutera un peu plus 

cher, mais le CDG propose des recours en cas d’absence ou au cas où le candidat ne conviendrait pas. Il 

reprend les coûts du remplacement par le centre de gestion et demande à l’assemblée de prendre la 

décision par rapport au Centre de Gestion (1 mois, 6 mois), en sachant que l’agent est venu hier et qu’il 

a déjà signé sont contrat avec le CDG pour 6 mois. 

Madame BRUNEL Eliane trouve dommageable de ne pas faire appel au territoire, cependant les affaires 

sont prises en cours et que à partir de maintenant il faut de la rigueur. Madame THOMAS Danielle 

explique d’après elle, la rigueur commence par le côté financier et qu’en plus le poste n’est pas ouvert 

au territoire. Elle reproche à Monsieur le Président de ne pas en avoir parlé en réunion de bureau la 

semaine précédente. Monsieur PLANES Michel affirme que la décision appartient au Président. 

Madame DANJOU Nicole explique que le contrat pour six mois est risqué et que si le contrat avait été 

signé pour un mois cela permettait de se retourner. Monsieur le Président explique qu’il n’en a pas parlé 

au bureau c’est parce que pour lui la solution était trouvé. Monsieur Nicolas RAUZY remarque que la 

confiance accordé à Monsieur le Président doit être préservée et que la décision semble la meilleure. 

Monsieur le Président propose à l’assemblée de voter sur la signature de la convention avec le Centre de 

Gestion pour un contrat de 6 mois. 

 

 VOTE : 

VOTANTS : 24 POUR : 18     CONTRE : 4    ABSTENTION : 2 

 

 

 



 

OBJET : Demande d’adhésion des CDC «Cabardès au Canal du Midi  

et Pays de Sault » au SYDOM 

 

Monsieur le Président explique que le SYDOM à accepté l’adhésion que ces deux CDC au SYDOM et 

demande maintenant que chaque CDC adhérentes délibèrent. Monsieur le Président demande à 

l’assemblée de se prononcer. 

VOTE : 

VOTANTS : 24  POUR : 24     CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 

 

 

OBJET : Signature de la convention ATESAT 2010/2012 

 

Monsieur le Président rappelle la note de synthèse qu’il a envoyée à chaque élu et rappelle le rôle de 

l’ATESAT. C’est un support aux collectivités en ce qui concerne la voirie et le logement. Il propose une 

adhésion pour différentes missions. Monsieur le Président propose les missions suivantes : 

La mission de base pour un montant de : 1 108.00 €uros 

Les missions complémentaires suivantes : 

 L’assistance à l’élaboration d’un diagnostic de sécurité routière : 55.40€  

 L’assistance à l’élaboration de programme d’investissement de la voirie : 55.40 € 

 La gestion du tableau de classement de la voirie : 55.40 € 

Les missions complémentaires représentent un coût de : 166.20 € 

Les missions de base plus les missions complémentaires représentent un coût total de : 1 274.20 € 

Monsieur Robert CALVET explique qu’il a fait le tour d’une partie de la voirie et pense que cette 

adhésion est importante. Il invite l’assemblée à voter cette adhésion. 

 

VOTE : 

VOTANTS : 24   POUR : 24     CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 

 

 

Objet : convention Financière avec le SYDOM 

 

Monsieur le Président explique que le SYDOM a envoyé l’échéancier pour 2010 des montants à payer 

(6 187.00 € mensuellement) et propose la signature de la convention financière avec autorisation de 

prélèvement en débit d’office. 

 

VOTE : 

VOTANTS : 24   POUR : 24     CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 

 

Objet : Signature du Contrat GROUPAMA : assurance du personnel 

 

Monsieur le Président explique pourquoi Groupama avait été sélectionné et les montant d’économie 

soit 6 000.00 € environ à l’année. Madame Catherine PUIG explique que la SOFCAP est une 

assurance qui mutualise avec tous les adhérents. Monsieur Guy ALIBERT, demande qu’étant donné 

que GROUPAMA est assureur de toute la Communauté de Communes du Nord-Ouest Audois 

(personnel et véhicule), le contrat soit renégocié avec l’organisme au niveau des tarifs.mlp demande à 

l’assemblée de se prononcer sur la signature avec Groupama pour l’assurance du personnel. 

 

VOTE : 

VOTANTS : 24   POUR : 24     CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 

 

 



 

 

 

Objet : Mise à jour de la liste des délégués communautaires auprès des 

différents organismes. 

 
Le tour de table est fait : 

SCOT Lauragais :  

Monsieur RAUZY Nicolas : délégué titulaire 

Monsieur LOUBAT René : délégué titulaire 

 

SYDOM :  

Monsieur PLANES Michel : délégué titulaire 

Madame ANDRIEU Catherine : délégué suppléante 

Monsieur NOUVEL Patrick : délégué titulaire 

 

GAL : 

Monsieur HUGHES Peter : délégué titulaire 

 

COLERPA : 

 

Pays Lauragais 

Monsieur HUGHES Peter : délégué titulaire 

Monsieur D’ARNAUDY Jacques : délégué suppléant 

 

Les différents titulaires et suppléants manquants devront être désignés au prochain Conseil 

Communautaire  

 

Objet : questions diverses 

 
Madame Catherine ANDRIEU demande à ce que le compte rendu soit envoyé avec la convocation 

suivante.  

Monsieur Frédéric GEFFROY rappelle que Monsieur Nicolas GRANIER (Saint-Paulet) pourrait 

intervenir pour la mise en place d’un site internet de la Communauté de Communes du Nord-Ouest 

Audois.   

Monsieur le Président demande à l’assemblée les jours souhaités pour les réunions, le Conseil 

Communautaire propose le mardi.  

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 22h10. 

 
AINSI FAIT ET DELIBERE, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS PAR LES MEMBRES SOUSSIGNES 

 

 

 

 

 

 

 


